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pas lc cas. les trains de demi-bataillon ötant trop petits
pour utiliser pleinement la puissance de prestation des
chemins de fer. Ainsi un rögiment ä bataillons de 1000
hommes exige six trains qui transportent 2784 fusils. soil
on moyenne 464 fusils par train. Les quatre premiers trains
amenent donc ä destination 1856 fusils c'est-ä-dire cleux
bataillons : de plus Tötat-major et peut-etre une parlie des
trains. En revanche un regiment ä bataillon de 880 hommes,

on tout 2100 fusils, sera expedie au complet en quatre
heures, ötat-major ct trains compris. Cela reprösente une
moyenne de 600 fusils par convoi. Chaque convoi aurait ä

peu prös sa longueur maximale; la force de traction des
chemin.-, do fer serait complötement utilisee. II y aurail
de plus l'avantage d'avoir, au bout de quatre heures, lc
rögiment de nouveau rassemble.

Appliquant ce calcul ä la division, nous trouverons
qu'avec cles bataillons de 880 hommes nous pourons en 15
heures transporter quatre rögiments entiers representant
ensemble 9000 fusils, tandis qu'avec des bataillons de 1000
hommes, nous ne pourrons transporter dans le memo temps
que 7424 fusils, environ 2200 de moins. Avec les trains par
demi-bataillons cc n'est quo cinq heures plus tard que
serait röuni lc möme nombre de fusils: il en faudrait huit
de plus pour rassembler les douze bataillons ä gros
effectif.

La cause en est qu'avec dos bataillons de 1000 hommes
(trains de demi-bataillons) la valeur de prestation dejä
minime de nos chemins de fer n'est pas equisee.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Une interessante ceremonie avait lieu le 12 juin ä l'Acadömie militaire

de West-Point (Ktats-Unis); 51 ölöves de l'öcole recevaieut leur
diplöme de gradue en prösence cl'une assistance des plus nombreuses.

Sur le banc röservö aux invites, on remarquait les generaux
Stanly, Ruforel, Saxton, Sawtelle, Porter, et le colonel Ferdinand
Lecomte, chancelier de l'Etat de Vaud. Un interöt tout special s'atta-
chait pour le colonel Lecomte ä cette ceremonie. Son fils, M. H.-C.
Lecomte, ötait Tun des cadets compris clans la classe de 1893. II a

passe le lle sur 15. A l'appel de son nom, le genöral Schofield,
commandant general de Tarmee, qui delivrait les diplömes, a salue M.

et Mme Lecomte, qui ne pouvaient contenir leur emotion.
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Ces dötails, que nous trouvons dans lo Swn, le grand Journal de

New-York, inlöresseront les anciens amis de M. Lecomte et ses
professeurs de l'Universitö de Lausanne.

Nous felicitons elu coeur M. le colonel Lecomte, prösident de notre
comite de redaction, et formons les meilleurs voeux pour l'avenir de

son Als qui promet de fournir comme lui une belle carriere militaire.

A teneur de l'ordonnance du Conseil fedöral du 15 fevrier et de la
circulaire du döpartement militaire federal du 20 fevrier 1893, sont
tenus de prendre part cette annöe aux exercices obligatoires de tir :

a) les officiers de compagnie, les sous-officiers et les soldats de
l'elite, portant fusil, des I1'", Ile, llle, Ve et VIIIe divisions; b) les
officiers de compagnie, les sous-officiers et les soldats de lanebvehr
portant lusil, des classes de 1852 ä 1860, inclusivement, des Ille et
Ve divisions; c) les sous-officiers et les soldats portant fusil, des classes
dela landwehr de 1852et 1853 des lre,lI8,YIe,VlI, lVe et VIIledivisions.
Ils doivent se conformer aux prescriptions ci apres önoncöes, savoir :

se faire recevoir membres d'une societe de tir volontaire; prendre
part ä quatre exercices et cela aux distances et dans l'ordre prevus
ci-apres: 1er ele 5 k 10 coups k 300 metres sur la cible I, ä genou;
28 exercice do 5 ä 10 coups ä 300 metres sur la cible l, debout;
3e exercice de 5 ä 10 coups ä 100 metres sur Ia cible 1, ä terre;
-ie exercice de 5 ä 10 coups ä 200 metres sur la cible V, debout, ou ä

300 mötres k genou.
Chaque tireur ne doit pas döpasser le nombre de 30 coups dans

un seul jour de tir. On tirera par sörie ele cinq coups, avec lesquels
on doit atteindre dix points sur la cible] et deux figures touchees, sur
les cibles des figures (V).

Lorsque, dans les cinq premiers coups, les conditions n'ont pas
ötö remplies, on tire un sixiöme, scptieme coup, etc., jusqu'ä ce que
les cinq derniers coups fassent ensemble dix points, ou, suivant les

cibles, deux touches A l'instant oü le tireur a tirö dix coups, sans

qu'il ait rempli 1. s conditions, ii passe cependant k l'exercice
suivant et sera alors note comme restö clans l'exercice oü il n'a pas
rempli les conditions.

Chaque societaire qui a rempli les conditions ä tous les exercices
avec au plus dix coups par exercice, ou bien qui, sans avoir rempli
les conditions ä tous ies exercices, a employe dix coups par exercice,
a accompli son lir obligatoire de Tannee. La sociötö touchera ä cet
effet im subside föderal de 2 fr. 50 par membre ayant rempli ses
obligations de lir, plus le subside cantonal.

Les militaires astreints aux exercices de tir sont tenus de tirer
avec leurs propres armes d'ordonnance; ceux qui possedent le fusil
modele 1889 auront donc ä se servir de cette arme.

Le service complementaire fait en remplacement d'un cours de
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röpötition manquö, ne dispense pas les intöressös des exercices do

tir de cette annee.
La preuve que les hommes astreints aux exercices de tir y ont

pris part clans une sociötö, sera fournie par l'envoi de leurs livrets
de tir, visös par le comite de la sociötö, au commandant de
l'arrondissement.

Les militaires qui n'auront pas tirö avant le 31 juillet de la maniere
ci-dessus indiquöe, seront appelös ä un service qui durera trois jours
et oü il ne sera payö ni solde ni indemnite de route.

La presentation da livret de tir et du livret de service est
indispensable p'our ötre admis aux exercices de tir.

Sont dispenses des exercices de tir les militaires appeles ä une
öcole de recrues, ä une öcole centrale, ä une öcole de tir ou k uno
öcole de sous-officiers. Sont egalement dispensös les hommes do
1849 a 1851.

1 'and. — Voici la liste des nominations et promotions faites clans
le corps des officiers du landsturm du canton ä l'occasion de
l'organisation definitive des unites du landsturm arme :

a) Aux fonctions d'adjudant de bataillon, MM. les capitaines Gay,
Sigismond, Lausanne (17 fevrier 1893) bat. fusil. 7.; Butticaz,
Gustave, Treytorrens (21 fövrier 1893) bat. fusil. 8.

b) Au gsacle de capitaine, MM. ies Ier lieutenants Junod, Conslanl,
Ste-Croix ; Richard, Henri, Lausanne (10 fövrier 1893); Bonnarcl,
Adolphe, Lausanne; Chautems, S., Champvent; Vincent, Lucien,
Lausanne; Carey, Adolphe, Lausanne; Chessex, Ami, Montreux
(17 fevrier 1893); Kernen, Theodore, Aigle ; Durieu, Ch. L. P.,
Vevey (3 mars 1893); Chevalley, Constant, Au Chätelard ; Bourquin,
Fritz-Eritest, Montreux; ele Haller, Albert, Lausanne(21 avril 1893);
Vautier, Ami, Grandson (6 juin 1893).

Ier lieutenant: MM. Dutoit Aug., Sermuz (30 döcembre 1892);
Humbert, Ernest, Lausanne (9 mai 1893).

c) Au grade de lieutenant d'infanterie (en date du 27 dec. 1892) •

1° FÜSILIERS.

MM. Bory, Auguste, Givrins ; Thury, Jules, Morges ; Mottaz, Ed.,
Bolle ; Beymond, Marcelin, Le Lieu ; Decollogny, Charles, Moiry ;

Pache, Kugene, Bournens ; Carey, Henri, Lausanne ; Pernet, Alexis,
Lully ; Dossier, Henri. Lavigny ; Thövenaz, Louis, St-Croix ; Bothen,
Fröderic, Corcelles s.-C. ; Jaques, Henri, St-Croix; Duc, Louis-
Adrien, Granges; Duc, Jean-Jules, Chavannes-s.-M. ; Gonin, Jean,
Essertines-s.-Y. ; Michon, Jules, Froideville; Girardet, Jules,
Lausanne; Ponnaz, Frangois, Lausanne; Foretay, Samuel, Pully; Cot-
tier, Henri, Lausanne; Peterhans, Vincent. Lausanne. Stoucky,
Gustave, Lausanne; Cuenoud, Eiouarcl, Paudex; Weibel, Isaac,
Lausanne ; Blanc, Philippe, Lausarne; Grand, Charles, Corseaux ;
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Chessex, Louis, Chätelard; Saugy, Daniel, Rougemont; Morier-Ge-
noucl, Louis, Chateau-d'fFx.

En date du 21 fevrier 1893: MM. Bornand, Georges, St-Croix;
Bettig, Fritz, Vevey; Delafontaine, Charles, Vevey ; Moret, Louis,
Ollon.

En date du 17 mars 1893 : M. Denereaz, Fritz-Ernest, Corsier.

2° CARABINIERS.

En date du 27 döcembre 1892: MM. Juat, Paul, Lausanne;
Dubois, Louis, Lausanne; Kohli, Henri, Vevey; Rossier, Louis,
Lausanne.

En date du 10 fevrier 1893: MM. Truan, Alfred, Vallorbes; Buchet,
Louis, Etoy ; Trolliet, Ch., Daillens ; Grand, Emile, Aubonne ; Rappaz,

Marc, Lausanne; Courvoisier, Constant, Rovray; Cherix,
Auguste, Bex ; Favre, Jean, Vevey; Pieynold, Claude, Vevey.

PIONNIERS.

d) Au gracle de lieu'enant de pionners (27 decembre 1892) :

MM. Mamboury, Ami, Signy; Rossier, Louis, Lausanne; Lecomte,
Henri, ä West-Point, Etats-Unis; Vonviller, Louis, Lausanne; Buffat,

Ernest, Lausanne ; Baatard, Edouard, Yverdon ; Landry, Emile,
Yverdon ; Welty, Francois, Pully; Cuenoud, Adolphe, Lausanne;
Ponnaz, Victor, Grandvaux; Blanchod, Paul, Vevey; Veillard, Gh.,
Aiele.

France. — Un accident est survenu au cours des manoeuvres
effectuees par une partie du 17e dragons et du 15e de ligne.

Le theme de la manceuvre ötait le suivant: « Un convoi de munitions,

protögö par un dötachement d'infanterie et deux pelotons du
17" dragons, se dirige vers Montolieu, sous les ordres du commandant

d'Alezac, du 15e de ligne. Une troupe ennemie, composee de
fantassins et de cavaliers, commandöe par M. le chef d'escadrons
Hebert, du 17e dragons, est chargö d'en faire l'attaque. »

A l'apparition de l'ennemi, l'infanterie du convoi se rangea en
bataille, ayant l'aile droite protegöe par la cavalerie massee au fond
d'un ravin. Les deux pelotons du commandant Hebert, ranges eux
aussi en bataille, commencerent la Charge.

Accueili par un feu nourri, les assaillants chargerent toujours et
arriverent k vingt pas des compagnies, au moment oü elles croisaient
la bai'onnette. A cet instant, le capitaine du premier escadron com-
nienda: « Changement de direction ä droite. »

Cette manceuvre fut promptement executee. Malheureusement, lc
deuxieme peloton, peut-ötre trop rapprochö du premier, ne lui permit

pas d'executer entierement le mouvement et vint ä fond de train
prendre en echarpe une pa tie du premier.

Onjuge de la violence du choc. Hommes et chevaux roulörent
pele-mele dans Ia hone. Vingt cavaliers ötsient blessös. Quant aux
chevaux, plusieurs durent etre abatlus.

Au ministere de la guerre, on a recu des nouvelles des blessös.



318 REVUE MILITAIRE SUISSE

Leur etat, affirme-t-on, est des plus satisfaisants, ot la vie d'aucun
d'eux n'est actuellement en danger.

11 est probable que le commandement n'a pas ötö fait assez tot et
que le capitaine a mal calculö sa distance.

— Le maröchal Canrobert vient d'entrer clans sa quatre-vingt-cin-
quiöme annöe.

L'illustre soldat de St-Privat est marechal de France depuis le
18 mars 1856 et se trouve ainsi ötre le doyen des marechaux du
monde entier.

— La question des fourrages en France et ä l'ötranger — En raison

ele la pönurie actuelle des fourrages et de leur prix fort ölevö, le
ministre de la guerre vient de supprimer les dispositions, en vigueur
jusqu'ä ce jour, qui autorisaient les rögiments de cavalerie et d'artillerie

ä döpasser d'un certain nombre, quand les ressources du
casernement le permedaient, le chiflre cles chevaux fixö pour le complet
reglementaire.

Les corps ayant de excödents devront tout d'abord öliminer tous
les animaux impropres ä un service de guerre et en demander la
röforme ou Ie döclassement. Si, cette premiöre ölimination operee, il
restait encore dans un rögiment des chevaux röellement bons en sus
cles fixations ministerielle-, le ministre se röserve d'en prononcer le
passage dans des corps oü cles döficits seraient constatös.

Les regiments de cavalerie sont autorises ä conserver, en plus de
l'effectif prövu pour eux personnellement: 1° Les chevaux possedes
par les regiments de cavalerie legere pour la remonte cles capitaines
d'infanterie ; 2° les chevauxdejä recus par les regiments de dragons
et de cavalerie legere, pour remplacer ceux qui leur seronl demandes
au mois d'octobre prochain, öpoque ä laquelle on cröera le 3P
dragons et le 14e hussards ; 3° les chevaux de quatre ans envoyes par
anticipatioa et au titre de la remonte de 1893, par les ötablissements
de remonte dont les ecuries ötaient insuffisantes.

Dans l'artillerie, l'effectif sera ramene progressivemenl au chiffre
indique par la circulaire du 18 janvier 1893, ele maniere ä ötre realise
le 1er novembre prochain.

Des mesures ä peu pres r.nalogues ont ölö prises en Allemagne et
en Italie.

En Suisse, oü l'effectif moyen des chevaux appartenant ä l'Etat
s'eleve ä 480 environ, dit le Temps, l'administration militaire ne
croyait pas avoir ä s'oecuper de la question des fourrages, qui s'est
cependant presentee d'une facon assez curieuse.

Aujourd'hui, la Suisse, plus avancee que la France, fabrique elle-
möme, avec des bceufs indigönes, les conserves de viande pour son
armöe. L'usine de Borschach (canlon de Saint Gall) lui fournit des
produits de qualitö bien supörieure ä celle des conserves amöricaines
et argenlines.

Les agriculteurs bernois ont proposö au döpartement militaire de
lui vendre ä bon compte, pour en confectionner des conserves,
plusieurs milliers de totes de betail dont ils sont obliges de sc debarrasser

en raison du manque de fourrages. Cette mesure n'a pu ötre
accueillie parce que la saison actuelle n'est pas propice ä la confection
des conserves, que lu-ine de Borscbach n'est pas suffisamment
outilJöe pour mener ä bien une Operation si importante et, que
l'approvisionnement actuellement en magasin est au complet,
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Allemagne. — Le reglement actuel (29 mai 1890) sur le tir de
rartillerie de campagne ne parait plus repondre complötement aux
necessitös de la guerre moderne. On pense egalement, en Allemagne,
que, dans les combats de l'avenir, l'artillerie aura ä remplir un röle
encore plus prepondörant que celui qu'elle a jouö dans les derniöres
guerres. D'une part, on transforme le canon en usage, dit modele
1873; de l'autre, on prepare un nouveau reglement de tir de
campagne.

Ce nouveau reglement n'est encore qu'ä l'ötat de projet. Les
modifications proposöes vont etre l'objet de nombreuses expöriences
pratiques; elles ne seront adoptees, d'une maniere definitive, qu'apres
une ötude approfondie et concluante des resultats obtenus. L'empereur

a ordonne que les rapports relatifs aux essais, de toute nature,
des mesures proposöes, devront lui parvenir le 1er döcembre 1894.

On proeöde lentement en Allemagne et les changements ne s'opö-
r<:nt qu'ä bon escient. C'est peut-etre la bonne methode.

De plus, les essais dont il s'agit ne se feront pas seulement sur les
polygones ordina;res. Ils s'exöcuteront aussi en terrains variös. Ges
exercices speciaux de tir en terrains variös sont meme si fortement jpreconisös dans le projet du nouveau reglement que, s'il est adopte,
ils constitueront une parlie reguliere et obligatoire de l'instruction
de tir de rartillerie de campagne; cbaque regiment devra en executer

au moins un par annöe. Oü trouvera-t-on des terrains assez vastes
et presentant les conditions indispensables pour des manoeuvres de
ce genre? C'est une question dont on ne parait pas se preoecuper.
On compte sans doute sur les experiences qui vont se poursuivre
pendant pl"s d'un an pour trouver la röponse.

— Dans leur numöro du 26 mai dernier, les Hamburger Nachrichten
donnent les renseignements suivants sur le materiel d'artillerie

exposö ä Chicago par l'usine Krupp :

En entrant dans le pavillon affectö ä cette exposition, le visiteur se
trouve en face d'une ligne de 16 bouches äfeu au milieu de laquelle
le canon de 42°, ce geant des bouches ä feu, attire tout d'abord les
regards. Cette enorme piece est munie du coin cylindro-prismatique
Krupp; eile est du Systeme dit ä manchon, sa longueur est de 33
calibres, soit 14 mötres, son poids de 122,400 kilogrammes. L'äme
porte 120 rayures; le projectile pese 1000 kilogrammes et la charge
410 kilogrammes. Cette charge imprime au projectile une vitesse
initiale de 604 mötres. Sous l'angle de 10° 30', Ia portee atteint 8,800
metres environ. Le boulet de rupture de 1000 kilogrammes traverse,
ä la distance de 1000 metres, une plaque de fer forgö de 1 metre
d'öpaisseur. A cötö de ce canon monstre, le plus gros qui ait encore
ötö construit, on voit un petit canon de 37mm, semblable k ceux qui
ont öte employes avec tant de succes dans rintörieur de l'Afrique,
et qui forme un contraste complet avec son imposant voisin. Cette
petite bouche ä feu peut, ä volonte, etre trainöe par des chevaux ou
portöe ä bras d'hommes; eile tire un obus et une boite ä mitraille.
Entre ces deux extrömes, s'öchelonnent toute une serie de bouches
ä feu de calibres divers, parmi lesquelles nous signalerons d'abord
le canon de 30c, 5 montö sur affüt hydraulique et destine k l'armement

des navires de guerre et des gros cuirasses. A 2,500 mötres,
cette bouche ä feu met la moitiö de ses coups dans un rectangle de
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1"',42 de hauteur, sur 0in,886 de largeur. Vient ensuite le canon de
cöte de 28°, puis le canon de 2411 sur l'affüt de cöte k pivot central.
Cette derniöre piece est frettee, sa longueur d'äme est de 40 calibres,
soit 9m,60; eile est munie d'un coin cylindro-prismatique et pese
31,000 kilogrammes. L'affüt permet de pointer sous des angles compris

entre — 4° et -f- 44°. La Charge, de 115 kilogrammes, imprime
ä l'obus de 215 kilogrammes une vitesse initiale de 640 metres. Au
polygone de Meppen, on a obtenu, dans ces conditions et sous l'angle
de 44°, une portee de 20 kilometres, avec une trajectoire clont la
fleche maxima atteint 6,540 metres; la duröe du trajet est de 70
secondes 2. C'est la plus grande portöe qui ait 6tö obtenue jusqu'ici
avec un projectile aussi lourd. Un obus de 24° tirö de Pro Saint-
Didier irait tomber dans les environs de Chamounix, apres avoir
passö par-dessus le Mont-Blanc. Le canon de 21°, qui vient ensuite,
clot la sörie des gros calibres destinös aux cuirasses. Pour l'armement

des corvettes, des croiseurs et avisos, l'usine Krupp prösente
3 types de canons ä tir rapide, l'un de 15°, le second de 12c, et le
troisieme de 8C,7. Le dernier est particulierement apte ä la lutte
contre les torpilleurs. On peut egalement employer pour cet usage
le canon ä tir rapide de 7C,5, bien que cette bouche ä feu soit spöcialement

destinee ä la defense des forteresses et au flanquement des
fossös. Elle tire un obus de 6 kilogrammes avec 500 me res de vitesse
initiale; la vitesse de tir maxima est de 40 coups ä la minute.

Gomme bouches ä feu spöcialement destinees k l'artillerie de terre,
l'usine d'Essen a exposö un canon de siege de 10c,5, un mortier de
24r, un petit mortier de 75mm, ce dernier remarquable par sa grande
lögöretö, puis des canons de campagne et. de montagne, Ies uns de
61', les autres de 7C,5.

— Le Reichstag allemand a votö jeudi 13 juillet l'article 1er du
projet de loi militaire. Cet article a ötö adopte ä l'appel nominal par
108 voix contre 187. 11 est ainsi rödigö :

« Article 1er. § 1. L'effectif de paix de l'armöe allemande, tant en
simples soldats qu'en premiers soldats, est fixö ä 497,229 hommes,
pour la pöriode du 1er octobre 1893 au 31 mars 1899. Les Etats de la
confödöration ayant une administration militaire propre fournissent
leur part de cet effectif suivant la proportion de leur population. Les
volontaires d'un an n'entrent pas en ligne de compte dans la fixation
de l'effectif de paix. Les places de sous-officiers sont fixöes, comme
Celles des officiers, des mödecins et des employes, par le budget de
l'empire. »

11 faut remarquer que c'est le compromis Huene, que le gouvernement
a fait sien depuis les dernieres ölections, que le Beichstag vient

de voter, La difförence sur le projet primitif est d'ailleurs insignifiante,
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